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CONSEIL GENERAL

AMENDEMENT AU BUDGET

1er signataire

Cosignataires

Dépôt au nom d'un groupe

Dépôt au nom d'une commission

Signatures du 1 signataire :

ClivazCherryl Choisissez un élément
Signatures des cosignataires :

Choisissez un élément Choisissez un élément
Choisissez un élément Choisissez un élément
Choisissez un élément Choisissez un élément
Choisissez un élément Choisissez un élément
Choisissez un élément Choisissez un élément

Signature du Chef(fe) de groupe :

Choisissez un élément Signature du Président :

Compte

No du compte

Titre / Sous-titre

Montant au budget

Montant amendé

Justification succincte

Fonctionnement

6230.3637.40

Promotion abonnements MobiChablais+Mobilis

30'OOO.GO

50'OOQ.OO

Renforcer la promotion de MobiChablais en particulier et l'utilisation des transports publics
régionaux en général

Justification complète

Cette rubrique estbudgétée à CHF SO'OOO. Les comptes 2024 font état de vente de cartes pour
CHF25'311 et de facturation de billets (utilisation des cartes) pour CHF 30'050, soit un taux de
couverture d'un peu plus de 84 % et quasi 100 % sachant que de ce montant de CHF 30'050 la
commune en bénéficie indirectement en n'en récupérant les 18 % au travers de sa participation au
financement du déficit de MobiChablais. La rubrique vente de cartes est elle en diminution de CHF
10'OOO tant par rapport au budget 2025 qu'aux comptes 2024.
Côme Vuille, au nom de la Municipalité, en réponse à l'interpellation pour un soutien à l'offre CFF
AG Night Jeunes, a communiqué lors de la séance du Conseil Général du 6 octobre passé qu'il
serait présenté en début d'année 2026 les offres promotionnelles améliorées et adaptées à
certaines catégories de la population.
Sur le site Internet commu nal figu re actuellement l'offre promotion n elle 2026 qui ne diffère gu ère de
celle de 2025 si ce n'estdes cartes avec un choix élargi quant au nombre de courses (voir annexe).
https://www.collombey-muraz.ch/commune/mobichablais-cartes-incitatives-2026-3301.html.
Auquel cas s'il s'agit de cette offre qui sera effectivementen vigueurl'année prochaine, une hausse
du budget de promotion semble être justifiée au vu du taux de couverture 2024 car une nouvelle
clientèle est susceptible de souscrire à l'amélioration de l'offre.

Collombey-Muraz, le 28 novembre 2025 Signature du 1er signataire '.



Carte incitative 2025

Nombre de

zones

l - 2

3

Prix AVEC
1/2 tarif

40.00 CHF

50.00 CHF

Prix SANS
1/2 tarif

60.00 CHF

100.00 CHF-

Nombre de

courses

60

60

Carte incitative 2026

Nombre de

zones

1-2

1-2

3

3

Prix AVEC

1/2 tarif

Fr. 20.--

Fr. 40.--

Fr. 25.--

Fr. 50.-

Prix SANS
1/2 tarif

Fr. 30."

Fr. 60,--

Fr 50.--

Fr. 100.--

Nombre de

courses

30

60

30

60


